
 

Une démocratie vivante s’appuie sur une citoyenneté active.  

 

 

Les thèmes des plaidoiries sont ceux que les élèves ont choisi. 

Les élèves confrontent au droit un questionnement, une colère, une injustice ressentie. 

Le travail de recherche sur la thématique choisie leur appartient - que ce soit la recherche d’éléments 
factuels, ou de points d’appui juridiques – ainsi que la construction de l’argumentation. 

Quelques exemples de thématiques traitées les années précédentes : 

• Les atteintes aux droits de l’enfant dans l’indifférence générale, 
• Le harcèlement scolaire et ses conséquences, 
• Les mariages forcés, 
• Je ne veux pas jouer avec toi parce que tu es noir, 
• Ouighours, 
• Violences policières, 
• Parcours migratoire et esclavage moderne, 
• Les expulsions forcées, 
• Les violences et les conditions de détention dans différents pays, 
• Du sang dans nos assiettes, ou l’exploitation de la main d’œuvre immigrée illégale, 
• Femmes handicapées et violences sexuelles, 
• Précarité menstruelle, 
• Le conseil constitutionnel et ses faiblesses, 
• … 

Cette liste n’est pas limitative. 

 

Et systématiquement, l’étonnement du jury devant la qualité du travail réalisé et l’implication des 
élèves. 
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